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Fiche méthodologique du RLC   n°4 bis
La place du RLC DT dans les situations de mineurs suivis par la protection judiciaire de la jeunesse à la suite d’un retour de zones d’opérations de groupements terroristes
Le cadre de la situation
Les textes de référence
 

Loi n° 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique (art.31) : expérimentation de la double mesure AEMO PJJ/ placement ASE

Loi n°2017- 1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme (prévoit 2 disposition à l’encontre des parents) :
« Art. 421-2-4-1. Du CP : Le fait, par une personne ayant autorité sur un mineur, de faire participer ce mineur à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'un des actes de terrorisme mentionnés aux articles 421-1 et 421-2 est puni de quinze ans de réclusion criminelle et de 225 000 € d'amende.

« Lorsque le fait est commis par une personne titulaire de l'autorité parentale sur le mineur, la juridiction de jugement se prononce sur le retrait total ou partiel de l'autorité parentale en application des articles 378 et 379-1 du code civil. Elle peut alors statuer sur le retrait de l'autorité parentale en ce qu'elle concerne les autres enfants mineurs de cette personne. Si les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, celle-ci statue sur cette question sans l'assistance des jurés. »

Circulaire Justice n° NOR / JUS F 1709228 C du 24 mars 2017 relative aux dispositions en assistance éducative de la loi n° 2017-258 du 28 février 2017 et au suivi des mineurs de retour de zone irako-syrienne complétée par la circulaire n°JUSD1816044C du 8 juin 2018 relative au suivi des mineurs à leur retour de zones d’opérations de groupements terroristes.

Note d’accompagnement DPJJ du 27 mars 2017 relative aux dispositifs de prise en charge des mineurs de retour de zone irako-syrienne.

Dépêche de la DACG du 2 octobre 2017 relative aux mineurs de retour de zone irako-syrienne pris en charge au titre de l’AE – d’information entre l’autorité judiciaire et l’autorité administrative dans le cadre des CPRAF. 

Instruction du PM n°5995- SG du 23 février 2018 relative à la prise en charge des mineurs à leur retour de zone d’opérations de groupements terroristes. (Texte de référence du dispositif RDZ)
Note DPJJ n°JUS1811267N du 5 juin 2018 relative à la mesure judiciaire d’investigation éducative dans le cadre d’une procédure d’assistance éducative au bénéfice des mineurs de retour de zone d’opérations de groupements terroristes. 

Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (art. 241) pérennise la double mesure AEMO PJJ/ placement ASE inscrite dans l’article 375-4 du Code civil

Note DPJJ n° du X relative au cadre d'intervention des référents laïcité et citoyenneté de la PJJ et la déclinaison des missions de la mission nationale de veille et d'information
Note commune DAP/DPJJ actualisant la note du 13 janvier 2017 relative au protocole de coopération en vue de la prévention et la prise en charge de mineurs et jeunes majeurs en situation de radicalisation (En cours de finalisation) 
Mineurs concernés
Le dispositif concerne les mineurs (français ou présumés comme tels ou étrangers) ayant séjourné sur zones d’opérations de groupements terroristes (ZOGT), notamment la zone irako-syrienne, rentrés sur le territoire par voie aérienne, maritime ou terrestre y compris clandestinement.

Les enfants nés après le retour de leur mère ou ceux dont le voyage été interrompu avant de parvenir sur zones de conflit, ne sont pas comptabilisés dans les statistiques RDZ, même s’ils peuvent bénéficier de la double mesure (AEMO PJJ/ placement ASE).

Par ailleurs, la seule présence dans un pays en guerre où sévit l’EI ou un autre groupe terroriste est insuffisante à considérer la situation comme « un séjour dans une zone de groupements terroristes ». C’est le parcours du mineur et/ou de ses parents (exposition au radicalisme religieux, intégration d’un groupe djihadiste par les parents, intégration d’un camp d’entrainement djihadiste, etc.) qui amène le PNAT à envisager la qualité de mineur RDZ dans ces situations.

En cas de doute sur la qualification de « retour de zone », il convient d’interroger la MNVI via les RLC DIR,  afin que cette dernière vérifie auprès du PNAT et de l’UCLAT, seuls habilités à qualifier une situation de « retour de zones d’opérations de groupements terroristes » puis l’intégrer dans les statistiques nationales.

3 modalités de retours :

· Expulsion vers la France par un pays tiers (notamment de la Turquie dans le cadre du protocole CAZENEUVE)  et arrivée sur le sol français par voies aériennes : retours dits « légaux »
· Découverte sur le sol français d’une famille ayant séjourné sur ZOGT : retours dits « clandestins »
·  Enfants rapatriés par les autorités françaises (orphelins ou enfants dont les parents sont maintenus sur zone et ont consenti à leur retour sur le sol français)
L’organisation du dispositif de prise en charge

Cette fiche concerne les prises en charge des mineurs au titre de la protection de l’enfance et/ou pénal à la suite d’un retour de zone d’opérations de groupements terroristes. 

Lors du retour en France, les parents sont généralement mis en examen et placés en détention et les enfants confiés à l’ASE. Concernant les mesures confiées à la PJJ, il s’agit principalement de mesures de MJIE, lesquelles sont souvent suivies d’une mesure d’AEMO.

La situation des mineurs de retour de zone nécessite un accompagnement spécifique et un dispositif de prise en charge articulé entre plusieurs partenaires institutionnels (cf. document technique/ GED ALFRESCO).

Les acteurs du dispositif :

Juridictions : Parquet local et PNAT/ Juge des enfants / Juge d’instruction chargé de l’instruction concernant les parents et ou le mineur / Juge des tutelles/Juge aux affaires familiales 

PJJ : Plusieurs services de MO peuvent être saisis sur le lieu de placement de l’enfant et du domicile de la famille élargie

Aide sociale à l’enfance : Chargée de la prise en charge du mineur en établissement d’accueil, et désignée pour exercer la tutelle en délégation du CD dans la procédure judiciaire d’établissement de la filiation

Préfecture : Co animatrice de la CPRAF restreinte avec le procureur de la République

Education nationale : Chargée de la scolarisation du mineur en lien avec l’ASE qui prend en charge l’enfant

Agence régionale de santé : Désigne-le ou les établissements de soins chargés de réaliser le bilan somatique et médico psychologique et le suivi médico psy

Administration pénitentiaire : En charge en milieu ouvert ou en détention du suivi du ou des parents 

Les points de repère et de vigilance
· Anticiper
Ces situations sont susceptibles de générer pour les professionnels d’importantes représentations voire une forte charge émotionnelle qu’il convient d’accompagner. Notamment, afin de rassurer les équipes et garantir une prise en charge efficace des mineurs à leur arrivée sur le territoire conforme aux préconisations du dispositif, l’organisation de ce dernier doit être anticipée.
En effet, les mineurs de retour de zone ont vocation à être répartis sur l’ensemble du territoire à court, moyen / long terme, en fonction du territoire d’origine de la famille ou de la présence de la famille élargie à laquelle ils pourraient être confiés. Dès lors, pour les territoires qui ne sont pas encore concernés par ces prises en charge, il convient d’anticiper la mise en place du dispositif prévu par la circulaire du 23 février 2018 en prenant attache de tous les acteurs du dispositif, afin d’envisager une réunion de présentation qui permet d’avoir une lecture commune des textes de référence et de repérer les interlocuteurs du dispositif dans chaque administration.

L’anticipation passe aussi par l’organisation de formations avec le PTF et de journées de sensibilisation en invitant là aussi tous les acteurs du dispositif.
· Veiller à de la mise en œuvre effective du dispositif et de la coordination de ses acteurs

Les situations de mineurs de retour de zone nécessitent un accompagnement spécifique et un dispositif de prise en charge articulé entre plusieurs partenaires institutionnels. Le RLC s’assure que les situations de retours de zone sont bien identifiées sur le territoire et que le dispositif est mis en place :

· Réunion de la CPRAF restreinte, 

· Désignation par l’ARS d’établissements de soins référencés pour réaliser le bilan somatique et  médico-psychologique, 

· Saisine de l’éducation nationale pour envisager la scolarisation de l’enfant 

· Effectivité de la mise en œuvre de la mesure dans le service de milieu ouvert désigné et coordination avec les autres services PJJ désignés sur d’autres territoires
· Identification du service ASE compétent en fonction du lieu de placement de l’enfant

 Si ce n’est pas le cas, le RLC alerte le DT qui s’adressera aux différents interlocuteurs du dispositif en fonction de la problématique rencontrée parquet, préfecture, ARS…. En cas de difficulté majeure et d’absence de réponse du niveau local, saisine de la MNVI via la DIR.

· Entrer la situation dans Astrée

Le RLC veille à entrer la situation dans Astrée, à la mettre à jour et à la clôturer le cas échéant. 
· Désamorcer le phénomène de sidération lors de la prise en charge 

Lorsque la situation d’un mineur dont les parents sont impliqués dans une affaire de terrorisme est confiée à un service, un sentiment de sidération ou d’inquiétude peut toucher les professionnels ou au contraire ceux-ci peuvent tendre à banaliser la situation. Le RLC veille en lien avec le RUE et le directeur de service à désamorcer ces sentiments en rassurant les professionnels. Cela passe par : une explication en début de prise en charge du cadre particulier de ces suivis, un étayage aidant à élaborer sur les caractéristiques de ces mineurs, la mise en lien avec des partenariats utiles, des propositions d’actions spécifiques financées sur le PLAT, des propositions de soutien comme des groupes d’appui, des équipes de soutien (type ESOR en Île-de-France, APOGO en Centre-Est, etc.), la mise en place d’analyse de pratique. 
· Etre soutien à la prise en charge
Avec le DT et les cadres du service, le RLC participe à la sécurisation des prises en charges et la préparation et l’accompagnement de l’arrivée de la mesure dans le service de milieu ouvert saisi :

· Le RLC vient présenter le dispositif à l’équipe sur la base du power point de formation et du document technique (cf. ALFRESCO)

· Lecture commune de l’ordonnance et consultation du dossier au TPE par le service
Dès la saisine, le RLC est facilitateur de l’organisation des synthèses ASE –PJJ et s’assure, en lien avec les cadres des services, lors de celles-ci, de la bonne conduite de la mesure et de l’actualisation du DIPC et PCPC. Avant l’organisation d’une synthèse de référence, le RLC propose d’organiser un temps de préparation avec le DS/RUE afin de fixer les objectifs de la réunion, le cadre d’animation et la rédaction du compte rendu.
Une synthèse de référence est donc organisée dès le démarrage de la mesure, elle permet :

· Que l’ASE fasse part de ses premiers éléments d’observation de l’enfant

· Une lecture commune des attendus de l’ordonnance et s’ils ne sont pas précisés par cette dernière, organiser une répartition des interventions notamment auprès du mineur, ses parents et la famille élargie (éviter qu’ils soient confrontés à la multiplicité des interlocuteurs)

· Rédiger le PCPC dès la première rencontre

· Désigner les référents parcours de l’enfant

· Inviter dans la concertation les représentants de l’hôpital de référence chargé du bilan médico-psychologique
· Inviter l’AP pour échanger sur la situation des parents et organiser les visites en détention, anticiper la sortie de détention potentielle des parents, échanger sur la situation des bébés en détention avec leur mère, etc.
· Proposer l’intervention ponctuelle d’intervenants spécialisés (ex : psychologues spécialisés de l’enfance sur un théâtre de guerre)

· Organiser en lien avec l’ASE des moments de regroupement de fratries pour celles qui seraient accueillies dans différents lieux de placements.

Souvent plusieurs RLC sont concernés en fonction du nombre de territoires impliqués dans la prise en charge, il convient de désigner un RLC « fil rouge » garant de la circulation de l’information entre tous les territoires concernés. Dans l’hypothèse où le juge n’aurait pas désigné dans l’ordonnance le service coordonnateur et donc le RLC du même territoire, le RLC du lieu de vie de l’enfant sera désigné comme RLC « fil rouge », bien sûr à réadapter en fonction de l’évolution du placement de l’enfant dans un autre territoire. 

Le RLC se tient informé de l’évolution du mineur, des changements intervenus dans sa situation et des éventuels incidents. Il est présent à toutes les réunions de synthèse organisées lors du suivi et s’assure de l’invitation des partenaires impliqués dans le suivi du mineur.
· S’assurer de la mise en œuvre effective du dispositif 
Le RLC s’assure de la mise en œuvre du dispositif pour les enfants revenus avant son entrée en vigueur en mars 2017 (69 enfants) et dans le cadre de retours clandestins (où parfois la famille est revenue depuis plusieurs mois voire années). Dans ces 2 situations le bilan médico psychologique n’est souvent pas réalisé.

Sachant que le bilan médico-psychologique permet un accès aux soins pour ces enfants ayant été dans une situation de vulnérabilité au niveau de la santé somatique et psychologique, il est important de s’assurer que les enfants puissent bénéficier de prise en charge équivalentes (bilan médico-psychologique et accès effectif aux soins). L’alerte sur ces situations dot être portée en CPRAF restreinte et l’orientation vers les lieux de soin est de la compétence de l’ARS.
S’ils ne sont pas comptabilisés dans les statistiques, il convient d’apporter une attention particulière aux enfants nés en détention après le retour de la mère. Il semble nécessaire vu les premières situations rencontrées de proposer l’extension de la mesure de milieu ouvert à ces derniers, lorsqu’elle n’est pas décidée d’initiative par le juge des enfants. L’extension de la mesure de milieu ouvert à ces enfants permet d’être attentif à la situation de santé (physique et psychologique) de la mère, à la qualité des soins apportés à l’enfant. Elle aidera à évaluer et prévenir les effets d’un traumatisme vécu par la mère revenant d’une zone de guerre, et d’être attentif à la qualité des interactions précoces mère-enfant.
· Animer de groupes de travail dédiés ou groupes d’appui aux pratiques /organisation d’actions sensibilisation

Le RLC DT met en place des actions de sensibilisation auprès des professionnels. Dans les services et établissements particulièrement exposés aux situations de mineurs de retours de zone, il s’assure que les professionnels qui travaillent sur ces situations bénéficient des dispositifs de formation dédiés y compris sur site.
· Confronter le discours des parents parfois édulcoré aux éléments de la procédure 

Le RLC s’assure auprès des cadres du service que la consultation du dossier au tribunal a bien été effectuée. Dossier dans lequel le PNAT a communiqué au JE un soit transmis versé à la procédure retraçant le parcours de la famille sur zone et leur engagement au sein de l’EI. 
La confrontation avec les éléments de la procédure permet aux professionnels de prendre de la distance avec le discours du ou des parents qui ont souvent tendance à minimiser leur implication sur zone et les évènements et traumatismes auxquels leurs enfants ont été exposés.
· La préparation des audiences

Le RLC apporte son soutien à la préparation des audiences en lien avec tous les territoires qui ont eu à connaitre de la situation du mineur.
Cela recouvre à la fois les audiences devant le juge des enfants dans le cadre de l’assistance éducative mais aussi les audiences pénales concernant les parents et notamment le jugement dans le cadre de la mise en examen AMT.
Le PNAT requérant quasi systématiquement des peines de prison de ferme, il convient d’anticiper le maintien en détention voire l’incarcération des parents à l’issue du jugement et notamment celle des femmes placées sous contrôle judiciaire. Certaines d’entre elles ont été libérées après une période de détention provisoire ou jamais incarcérées depuis leur retour (notamment pour les retours avant septembre 2016). Cette incarcération pour des peines parfois très lourdes est un choc pour les enfants et leurs parents mais aussi parfois pour les professionnels.
Il convient de s’assurer que les professionnels ont préparé l’échéance du jugement avec les parents (toujours en sortant du discours édulcoré de certains parents et en reprenant les éléments de la procédure cf. supra), mais aussi avec les enfants qu’il faut accompagner dans cette éventualité d’une nouvelle séparation et le regard qu’ils vont porter sur leurs parents jugés. 
· La scolarisation

La scolarisation de l’enfant relève de la compétence du service gardien au titre de la protection de l’enfance (ASE ou les parents ou la famille élargie à qui est confié l’enfant). Pour les enfants placés, il faut être vigilant à ce que la famille d’accueil ne scolarise pas, de sa propre initiative, l’enfant dans un établissement scolaire proche de son domicile (rôle de l’ASE). En effet, la scolarisation de l’enfant placé relève d’une proposition de l’ASE (après avis de l’ensemble des acteurs) au JE qui saisit le DASEN pour scolariser l’enfant dans l’établissement le plus approprié en tenant compte de son lieu de vie, de ses besoins et de la capacité des professionnels enseignants pressentis à le prendre en charge. Pour l’enfant confié à sa famille, le service de milieu ouvert joue ce rôle de garant en lien avec le JE et l’éducation nationale.
· L’organisation des visites en détention

La programmation des visites en détention est réalisée lors des réunions de synthèse notamment à l’aide du rétro planning. Le RLC s’assure que le lieu de détention est bien informé des dates prévisionnelles de visites, et en lien avec le RLC du territoire du lieu de détention, que les conditions sont réunies pour l’organisation de parloirs adaptés à l’accueil des enfants (en faisant appel au soutien des relais parents enfants ou toute autre associations locales répertoriées dans le livret pratique visite en présence d’un tiers en détention de l’inter région). Les RLC concernés se concertent les interlocuteurs de la détention (CPIP et le binôme du soutien qui suivent les parents) pour garantir la bonne organisation de ces visites en application de la note commune DAP/DPJJ relative au protocole de coopération en vue de la prévention et la prise en charge de mineurs et jeunes majeurs en situation de radicalisation.
· La couverture médiatique de ces situations 
Le RLC alerte les professionnels du service en cas de médiatisation afin que ces derniers accompagnent enfants, familles d’accueil et familles lorsque leur situation est évoquée dans les médias (ex : reportage sur un parent resté sur zone, médiatisation du jugement des parents, articles de presse où la situation de la famille et / ou de l’enfant est facilement identifiable, etc.)
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� Ces documents sont disponibles sur l’intranet PJJ – RLC – textes de références
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